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M. Mazankowski: Monsieur le Président, j'apprécie cette
attitude conciliatrice du député. Il est toujours ainsi, même s'il
n'en donne pas l'impression, parfois. Il est très honnête, et
j'aime travailler avec lui.

La déclaration sera fondamentalement la même, sauf pour
un changement mineur dont on a discuté avec le critique de
son parti et celui du Nouveau parti démocratique. Il trouvera
qu'elle concorde avec la déclaration que fera le ministre.

M. Nelson A. Riis (Kamloops-Shuswap): Monsieur le
Président, dans le même esprit, nous sommes certes d'accord
pour collaborer. Je prie cependant la Chambre d'attendre quel-
ques instants que notre critique revienne. Nous étions prêts,
mais il a décidé de s'absenter quelques instants.

Je sais que le leader du gouvernement à la Chambre juge
que c'est à notre avantage de collaborer chaque fois que c'est
possible. Je tiens simplement à lui rappeler que nous sommes
toujours prêts à agir dans un esprit de collaboration et que
nous l'avons toujours été. Je lui demande cependant de prendre
les mesures nécessaires pour garantir que cet esprit de collabo-
ration existe aussi ailleurs.

Par exemple, j'ai ici le projet de loi C-6, une mesure très
complexe et longue qui porte sur les ressources pétrolières au
large de Terre-Neuve. Ce projet de loi a été étudié au comité
législatif hier soir. Les membres du comité avaient convenu de
continuer à étudier le projet de loi après la fin de la journée
d'hier et de ne pas siéger plus tard que 17 h 30. Un peu après
17 heures, le critique néo-démocrate est parti parce qu'il avait

libéral de leur coopération. Chacun doit faire
Jusqu'ici, nous avons réussi à nous entraider
questions comme nous avons le devoir de le fa
représentants du peuple. Je leur en suis recon
deux.

L'hon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsie
le leader du gouvernement à la Chambre a peu
dire que les comités sont libres d'agir à leur
réalité, ils sont composés, en majorité, de me
ministériel. Il y a de quoi sourire lorsque le les
nement à la Chambre prétend n'avoir aucune ii
derniers. Pour les questions comme celle sur lai
législatif qui étudie le projet de loi pétrolier s'
soir, il devrait se servir de son influence afin qi
ressés soient traités équitablement. Si ce n'est
aura sans doute des répercussions à la Chambrt
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